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Organisateur.trice des sorties du club de plongée de St-Sulpice

	Contexte



L’organisateur.trice de plongée se porte volontaire pour planifier des sorties club en collaboration avec un membre du comité.

Il-elle remplit la feuille de présence en y notant les palanquées de la plongée. Après la plongée, l’organisateur.trice vérifie que chaque membre soit sorti de l’eau.

Il-elle s’occupe de prendre en charge le matériel de sécurité disponible au local du club.

Chaque organisateur.trice devra effectuer un briefing de plongée avant l’immersion. Le briefing contiendra au minimum les points suivants :

	Briefing



1. Présentation du lieu (nom, spécificités etc.) ;

2. Présentation de la meilleure méthode d’entrée et de sortie ;

3. Description de la plongée (profondeur, profil, variantes, points d’intérêts, cap, risques etc.) ;

4. Consignes de sécurité (respecter les prérogatives, profondeur maximale etc.) ;

5. Procédure d’urgence (à quel endroit le corps médical peut s’installer, rappeler les numéros d’urgence, le lieu où se trouve le kit d’oxygène et comment le prendre en cas de besoin) ;

	Matériel de sécurité



1. Le pavillon de plongée « Alpha »

2. Le sac d’oxygénothérapie

3. La trousse de premiers soins

4. Un moyen de communication

	Gestion des Urgences



En cas d’incident, appelez le 1414
Le participant à la sortie le mieux formé à ces situations prend en charge l’organisation des secours
Vérifier le matériel, noter les pressions, tout laisser en l’état et tout donner aux secours avec la feuille de présence
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